Titularisation apres un delai en cdi

Par sigpro, le 23/03/2009 a 13:44

Bonjour, je suis aide ménagére en CDI depuis plus de 8 année. Mon employeur est la maire
de la commune ou je habit. Je voudrais savoir quel sont les régles pour devenir titulaire,
sachant que dans mon service n'existe que une personne titulaire sur une
dizaine.rnrnCordialement
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